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— Marque et label de qualité, application 
à divers produits, p. 05. — Propriété in- 
dustrielle, accords franco-italiens, publica- 
tion, p. 50. — Propriété industrielle, con- 
vention franco-sarroise, ratification, texte, 
etc., p. 124, 128, 238, 245. — Répression 
des fraudes (vins, café, chicorée, thé), p. 
217. — V. Conventions particulières; 
Guerre. 

FROMAGES. — V. Appellations d'origine; 
Produits divers. 

FRUITS ET LéGUMES. — V. Appellations d'o- 
rigine; Produits divers. 

G 
GARANTIE.       V. Signes et poinçons de con- 

trôle et de —. 
GENèVE. -- V. Croix-Bouge. 
GHIRON MARIO. — V. Table bibliographique. 

GRANDE-BRETAGNE ET IRLANDE DU NORD. — 
Brevets, loi codifiée, p. 50; Règlement, p. 
213; Commentaire, p. 89. — Dessins ou 
modèles, loi, p. 108; Commentaire, p. 89. 
— Etat d'Israël, République Dominicaine 
et Singapour, attribution de la qualité de 
pays aconventionnel », p. 20, 100, 230. — 
Jurisprudence. V. Table systématique. 
— Lettres de       CF. Honig), p. 89, 100. 
— V. Guerre. 

GRèCE. — Jurisprudence. V. Table sys- 
tématique. — Letlres de (P. Tavlari- 
dis), p. 195; (P. Mamopoulos), p. 217. — 
Propriété industrielle, statistique pour 
1948, p. 20. — Spécialités pharmaceuti- 
ques, mesures complémentaires, p. 0. — 
V. Conventions particulières; Guerre. 

GUERRE. - Mesures prises en raison de l'état 
de —, revue pour 1949, p. 14. — Alle- 
magne (République fédérale), p. 98, 181. 
201. Australie, p. lit). —- Danemark, 
p. 175. France, p. 53, 77. Grande- 
Bretagne et Irlande du Nord, p. 1 84, 238. 

Grèce, p. 165, 184, 195. --- Hongrie, 
p. 150. Iran, p. 147. — Italie, p. 175, 
238. — Japon, p. 170. - Luxembourg,]). 
105, 222. - - Norvège, p. 150. — Tunisie, 
p. 150. V. Accord de Londres; Arran- 
gement de Neuchàtel. 

H 
HONGRIE. —  Brevets, marques, dessins ou 

modèles, nouvelles dispositions, p. 100. — 
V. Guerre. 

HONIG, F. — Lettres de Grande-Bretagne, p. 
89, 10O. 

I 

ILES PHILIPPINES. •-- V. Philippines (lies). 

IMITATION SERVILE.  —  V. Concurrence dé- ! 
loyale. 

INDE. — Jurisprudence. V. Table systé- 
matique. 

INDICATIONS DE PROVENANCE. — V. Appel- 
lations d'origine. 

INDONéSIE. - Situation à l'égard de certains 
Actes de l'Union, p. 222. 

INSIGNES DE SOUVERAINETé.  —  Japon. Ar- 
moiries autrichiennes, protection, p. 155. 
- Pérou. Symboles de la Nation, emploi, 

p. 150. 

INSTITUT INTERNATIONAL DES RREVKTS. — 
Inauguration, p. 140. 

INVENTEURS. — V. Brevets; Congrès et as- 
semblées; Expositions. 

INVENTIONS.       De l'unité d'invention et du I 
libellé des revendications, élude, p. 234. 
— Australie. Emploi durant la guerre, re- 
vendication, Commission d'examen, p. 140. 
— V. Brevets; Expositions; Institut inter- 
national des brevets. 

INVENTIONS D'EMPLOYéS. — Suède. Loi, p. 10, 
108. 

IRAN. — Brevets et marques allemands, pro- 
tection, p. 147. 

IRLANDE. — Agents de brevets et commis, 
ordonnance modificative, p. 230. — Pro- 
priété industrielle, loi et règlement modi- 
ficatifs, p. 154, 172. 

I ISRAEL (ÉTAT D' •). - Convention, Arran- 
gement de Madrid (indications de prove- 
nance) et Arrangement de Neuchàtel, ad- 
hésion, p. 23, 117. 

ITALIE. — Agents de brevets, syndicat natio- 
nal, constitution?, p. 52. — Arrangement 
de Madrid (indications de provenance), 
execution en Italie, décret, p. 245. — Con- 
currence déloyale; Lois défendant les pro- 
duits nationaux, abrogation, p. 150. — 
Expositions en 1950, p. 20, 83, 107, 120, 
154,  189, 230. Jurisprudence. V. 
Table systématique. — V. Conventions 
particulières; Guerre; Taxes. 

IAPON. — Armoiries autrichiennes, protec- 
tion, p. 155. — V. Guerre. 

' JORDANIE. — Marques, loi, p. 11 ; règlement, 
p. 20. 

JURISPRUDENCE. — Revue pour 1949, p. 18. 
- V. Table systématique. 

KNOTH B. 

K 
V. Table bibliographique. 

LABEL DE QUALITé. V. France. 

LADAS, STEPHEN P. Etude sur l'état actuel, 
au Japon, en matière de marques, de noms 
commerciaux et de concurrence déloyale, 
p. 170. 

LA HAVANE. Y. Union Pan-Américaine. 

LA HAYE. — V. Arrangement de 

LéGISLATION. - Revue pour 1949, p. 17. — 
V. Liste des documents officiels. 

LéGISLATION DE GUERRE. — V. Guerre. 

LIBAN.    - V. Conventions particulières. 

LICENCES. Y. Brevets. 

LIGUE INTERNATIONALE CONTRE LA CONCUR- 

RENCE DéLOYALE. - V. Congrès et assem- 
blées. 

LUXEMBOURG. — Appellations d'origine des 
vins luxembourgeois, arrêtés, p. 05. — 
Commission technique consultative en ma- 
tière de propriété industrielle, constitution, 
p. 27. — Marques, protection réciproque 
avec le Chili, p. 150. — V. Guerre; Taxes. 

M 
MADRID. — V. Arrangement de — (fausses 

indications de provenance); Arrangement 
de — (marques). 

MAMOPOULOS, PIERRE. -- Lettre de Grèce, 
p. 217. — V. Table bibliographique. 

MANDATAIRES. — V. Agents de brevets. 

MARQUE NATIONALE DE QUALITé. — V.France. 



VIII 

MARQUES. - Convention, article 6, étude, 
p. 110. — Exploitation, marques notoire- 
ment connues, cession et licences (G.U.C. 
Bodenhausen), p. 84. — ArgenUne. Renou- 
vellement, procédure, p. 23. — Australie. 
Règlement modilicatif, p. 4. — Belgique. 
Délégations de signalures, p. 118, loi. — 
Bolivie. Enregistrement obligatoire,suspen- 
sion, p. 118. — Chili. Nouvelles disposi- 
tions, p. 25; Régime des licences, p. 20. — 
Chili—Luxembourg. Protection réciproque, 
p. 156. — Egypte. Arrêté modilicatif, p. 56. 
France.Marque nationale et label de qualité, 
application à divers produits, p. 65. — 
Hongrie. Dispositions modificatives, p. 106. 
Iran. Propriétaires allemands, protection, 
p. 147. - Jordanie. Loi, p. 11 : Règlement, 
p. 26. — Norvège. Allemands et Philip- 
pins, protection, p. 155. — Nouvelle-Zé- 
lande. Règlement modificatif, p. 6. — Pa- 
kistan. Enregistrement sommaire, loi, p. 
189; Règlement, p. 190. — Philippines 
(Iles). Enregistrement au pays d'origine et 
cessions, p. 155, 156; Règlement p. 8. — 
Po>to-Bico. Règlement, p. 120. — Tchéco- 
slovaquie. Bureau des brevets, attribution 
de la compétence pour les affaires de —, 
p. 84; Atteintes au droit, sanctions, p. 192. 
— Union Sud-Africaine. Règlement modi- 
ficatif, p. 173. — Uruguay. Oppositions, 
procédure, p. 233. - V. Administrations 
de la propriété industrielle; Expositions; 
Guerre; Marque» international s; Propriété 
industrielle; Spécialités pharmaceutiques; 
Statistique; Taxes. 

MARQUES INTKRNATWNALES. — Rei-hcrches 
d'antériorités, avis, p. 221. — V. Arrange- 
ment de Madrid (marques); Enregistrement 
international des marques. 

MARQUES NATIONALES.    - V. Marques. 

MAZZOLà, NATALE. — V. Table bibliogra- 
phique. 

MéDECINES. - V. Spécialités pharmaceu- 
tiques. 

MEXIQUE. — Propriété industrielle, loi inodi- 
ficalive, p. 155. 

MICHEL, JOHN. •-- V. Table bibliographique. 

MODèLES. — V. Dessins ou — ; Modèles 
d'utilité. 

MODèLES D'UTILITé. — Allemagne. Procédure, 
p. 117. — V. Administrations de la pro- 
priété industrielle; Guerre; Propriété in- 
dustrielle; Statistique; Taxes. 

MO.NTIIEILET P. — V. Table bibliographique. 

N 
NEUCIIàTEL. — V. Arrangement de —. 

NOM COMMERCIAL. — Philippines (Iles). Rè- 
glement, 8. 

NORVèGE. — Brevets et marques, protec- 
tion des Allemands et des Philippins, p. 
155.    - V. Guerre. 

NOUVEAUTé. — V. Brevets. 

NOUVELLE-ZéLANDE. — Brevels et marques, 
règlements modificatifs, p. 6, 7, 231. — 
Propriété industrielle, législation, revision, 
postulats, p. 251. —• Qualité de pays «con- 
ventionnel», attribution à certains Etats, 
p. 107. 

OBLIGATION D'EXPLOITER.   - V. Brevets. 
OR. — V. Signes et poinçons de contrôle et 

de garantie. 

PAKISTAN. — Commerce, traité avec l'Alle- 
magne, p. 156. — Marques, enregistrement 
sommaire, loi, p. 189; règlement, p. 190. 

PAYS-BAS. — Jurisprudence. V. Table sys- 
tématique. 

PéROU. — Conseil supérieur de l'industrie, 
composition, p .156. —Propriété indus- 
trielle, loi, postulats de réforme, p. 147. — 
Symboles de la nation, emploi, p. 156. 

PHILIPPINES (ILES). — Brevets et dessins, 
règlement modificatif, p. 83. — Juris- 
prudence. V. Table systématique. — 
Marques, enregistrement au pays d'origine 
et cessions; Règlement, p. 8, 155, 156; 
Protection en Norvège, p. 155. 

j POINçONS. — V. Signes et • de contrôle et 
de garantie. 

POLAK MAX. — V. Table bibliographique. 
POLOGNE. — Agents de brevets, collège, 

création, p. 107. — Organisation mondiale 
de la sauté, emblème et nom, protection, 
p. 231. 

PORTO RICO. — Marques, règlement, p. 126. 
PORTUGAL. — Commerce et navigation, trai- 

té avec l'Allemagne, p. 246. -— Jurispru- 
dence. V. Table systématique. 

PRIORITé. — V. Droit de —. 
PRODUITS ALIMENTAIRES. — V. Appellations 

d'origine; Produits divers; Spécialités 
pharmaceutiques. 

PRODUITS DIVERS. — Belgique, « Crème» pour 
glaces de consommation, emploi, p. 156; 
Lait de qualité, production et consomma- 
tion, p. 217. - Chili. Vins et boissons al- 
cooliques, loi et règlement, p. 25. — Egypte. 
Décrets, p. 217. — France. Décrets, p. 13. 
— Italie. Lois, abrogation, p. 156. — Suis- 
se. Denrées alimentaires et objets usuels, 
ordonnances moilificatives, p. 191, 231, 
245. — V. Appellations d'origine; Spécia- 
lités pharmaceutiques. 

PRODUITS éTRANGERS. — V. Appellations 
d'origine; Spécialités pharmaceutiques. 

PRODUITS PHARMACEUTIQUES. — V. Spéciali- 
tés pharmaceutiques. 

PROPRIéTé INDUSTRIELLE. — Incohérences 
internationales dans le domaine de la —, 
élude, p. 192. — Problèmes actuels con- 
cernant la protection internationale de la 
—, étude, p. 66. — Allemagne (République 
fédérale). Loi modificative et exécution, p. 
3, 76, 78, 185; Protection réciproque avec 
le Pakistan, p. 156. — Allemagne (Grand- 
Berlin). Dispositions en vigueur dans la 
République fédérale, validité dans le —, 
p. 202. — Hongrie. Dispositions modifica- 
tives, p. 186. — Irlande. Loi et règlement 
modificatifs, p. 154, 172. — Mexique. Loi 
modificative, p. 155. •-- Nouvelle-Zélande. 
Loi, revision, postulats, p. 251. — Pérou. 
Loi, revision, p. 147. — Tchécoslovaquie. 
Dispositions pénales, p. 192. — V. Admi- 
nistrations de la — ; Appellations d'ori- 
gine; Arrangements de La Haye et de Ma- 
drid; Brevets; Concurrence déloyale; Con- 
grès et assemblées; Convention d'Union; 
Conventions particulières; Dessins ou mo- 
dèles; Expositions; Guerre; Marques; Mo- 
dèles d'utilité; Nom commercial; Statis- 
tique; Taxes; Union internationale. 

PROTECTION TEMPORAIRE. — V. Expositions. 

R 
RADIATION. — V. Marques; Marques inter- 

nationales. 

REMèDES. — V. Spécialités pharmaceuti- 
ques. 

RENOUVELLEMENT.   - V. Marques. 

RéPRESSION DES FRAUDES. — V. Concur- 
rence déloyale; France. 

RéPUBLIQUE DE SAINT-MARIN. — V. Saint- 
Marin (République de —). 

RESTAURATION. — V. Brevels; Taxes. 

REVENDICATIONS. — De l'unité d'invention 
et du libellé des —, étude, p. 234. 

ROSCIONI, MARCELLO. — V. Table bibliogra- 
phique. 

ROUBIER, PAUL. — V. Table bibliographique. 

ROYAUME-UNI. — V. Grande-Bretagne et Ir- 
lande du Nord. 

SAINT-MARIN (RÉPUBLique DE -). Convention 
d'amitié et de bon voisinage avec l'Italie 
(mesures relatives à la propriété intellec- 
tuelle), p. 13. 

SALARIéS. — V. Inventions d'employés. 

SARRE. -- Propriété industrielle, convention 
avec la France, p. 124, 128; exécution, 
p. 245. — Situation à l'égard des Actes 
de l'Union, p. 238. 



IX 

SERVICE DE L'ENREGISTREMENT INTERNATIO- 

NAL DES MARQUES. — V. Arrangement de 
Madrid (marques) ; Enregistrement inter- 
national des marques; Marques interna- 
tionales. 

SERVICE DU DéPôT INTERNATIONAL DES DES- 

SINS OU MODèLES. — V. Arrangement de 
La Haye; Dépôt international des 

SIGNES ET POINçONS DE CONTRôLE ET DE 

GARANTIE. - Belgique. Dispositions di- 
verses, p. 4, 5, 23, 156. 

SMOLKA, H. — Etudes sur l'unité d'invention 
et le libellé des revendications, p. 234. 

SPéCIALITéS PHARMACEUTIQUES. - Grèce. 
Mesures complémentaires, p. 6. 

SPIRITUEUX. — V. Appellations d'origine; 
Produits divers. 

STATISTIQUE. --- Propriété industrielle pour 
1948. p. 1 8 ; pour 1949, p. 250. - - Canada. 
Propriété industrielle en 1948, p. 76. — 
Grèce. Propriété industrielle en 1948, p.20. 

SUèDE. — Inventions d'employés, loi, p. 10, 
108. 

SUISSE. — Brevets. Projet de loi modifiea- 
live, p. 147. — Denrées alimentaires et 
objets usuels, ordonnances moditicatives, 

p. 191, 231, 245. — Jurisprudence. V. 
Table systématique. 

TAVLARIDIS, P. — Letlre de Grèce, p. 195. 

TAXES. — Allemagne. Tarif des —, p. 77. — 
Bulgarie. Brevets, p. 167. —- Grande-Bre- 
tagne et Irlande du Nord. Brevets, p. 153. 
— Irlande. Brevets, dessins et marques, 
p. 172. -- Italie. Brevets et dessins, aug- 
mentation, p. 230. — Luxembourg. Droits 
pour la transmission des demandes à l'Ins- 
titut international des brevets, p. 231. — 
Tunisie. Brevets et dessins, échéance, aug- 
mentation, p. 216, 217. — Union Sud- 
Africaine. Marques, p. 1 75. 

TCHéCOSLOVAQUIE. — Application des Actes 
de l'Union sur le territoire de la Répu- 
blique fédérale allemande, point de vue 
du Gouvernement tchécoslovaque, p. 150. 
— Bureau des brevets, attribution de la 
compétence pour les affaires de marques 
ou de dessins, p. 84. - Jurisprudence. 
V. Table systématique. — Propriété 
industrielle, dispositions pénales, p. 192. 

TERRITOIRE DU BASSIN DE LA SARRE. — V. 
Sarre. 

; TRANSJORDANIE. — V. Jordanie. 

i TUNISIE. — Jurisprudence. V. Table sys- 
tématique. — V. Guerre; Taxes. 

u 
UNION INTERNATIONALE. — État au 1er jan- 

vier 1950, p.l à 3. — L'- - en 1949, étude, 
p. 14. — Allemagne. Actes de F--, appli- 
cation sur le territoire de la Bépublique 
fédérale, circulaires, p. 21, 150. — Egypte. 
Actes de 1'- , approbation, loi, p. 223. — 
Indonésie. Situation à l'égard de certains 
Actes de 1'- , p. 222. Sarre. Situation 
à l'égard des Actes de I'—, p. 128, 238, 
245. — V. Arrangements de La Haye et 
de Madrid; Arrangement de Neuchàtel; 
Convention d'Union; Statistique. 

UNION PAN-AMéRICAINE. — Bureau de La 
Havane, fermeture, p. 116. 

UNION SUD-AFRICAINE. Dessins, règlement 
modificatif, p. 84. — Marques, règlement 
modificatif, p. 173. - Qualité de «pays 
conventionnel», attribution à certains pays, 
p. 233. 

UNIONS RESTREINTES. — V. Arrangements 
de La Haye, de Madrid et de Neuchàtel. 

URUGUAY. - Marques, opposition, procé- 
dure, p. 233. 

V 
VINS. — V. Appellations d'origine; Produits 

divers. 

TABLE SYSTÉMATIQUE DE JURISPRUDENCE 
A. Schéma. 

I. Brevets 
1. Formation du droit. 

a) Personnes habiles à demander un brevet, inventions 
d'employés, droit moral. 

b) Inventions brevetables ou non (nouveauté, progrès tech- 
nique, niveau de brevetabilité, produits chimiques, phar- 
maceutiques, horticoles, etc.). 

2. Acquisition du droit. 
a) Formalités, examen, modifications apportées au cours de 

la procédure de délivrance, communication des dossiers, etc. 
b) Taxes de dépôt, mandataires. 
c) Protection aux expositions. 

3. Étendue et conservation du droit. 
a) Interprétation des brevets. 
b) Obligation d'exploiter. 
c) Annuités. 
d) Prorogation. 
e) Restauration. 
/; Droit de possession personnelle, etc. 

4. Mutation du droit. 
a) Cession. 
b) Licences. 

5. Extinction du droit. 
Annulation, expiration, etc. 

6. Sanctions civiles et pénales. 
Contrefaçon, procédure, capacité d'agir en justice, confisca- 
tion, saisie, etc. 

7. Droit international en matière de brevets. 
a) Droit international commun. Indépendance des brevets, etc. 
b) Droit international conventionnel. Assimilation aux na- 

tionaux, droit de priorité, priorités multiples. 
c) Traités bilatéraux. 
d) Mesures de guerre. 

II. Modèles d'utilité 

III. Dessins et modèles industriels 

IV. Marques de fabrique ou de commerce 

1. Acquisition du droit. 
a) Acquisition par l'usage (marques non enregistrées). 
b) Acquisition par dépôt et enregistrement (formalités, etc.): 

Marques individuelles. 
Marques collectives. 

c) Marques d'agents; licences d'emploi. 

2. Signes qui peuvent ou non être employés comme marques. 
a) Éléments constitutifs (agencement, emballage, bouteilles, 

forme du récipient, forme du produit, couleurs, lettres et 
chiffres, etc.). 

b) Dénominations génériques ou de qualité. 



c) Noms patronymiques et noms géographiques. 
d) Emblèmes. 
e) Marques libres (Freizeichen). 
(j Traductions de marques enregistrées ou employées. 

2 A. Produits pour lesquels une marque peut être enregistrée ou non. 

3. Etendue et conservation du droit. 
Effets de l'enregistrement. Obligation d'exploiter. Renou- 
vellement. 

4. Mutation du droit. 

5. Extinction du droit. 
a) Conflit entre deux marques. 
b) Non usage et usucapion. 
c) Abandon et tolérance. 

6. Sanctions civiles et pénates. 
Contrefaçon, procédure, capacité d'agir en justice, con- 
fiscation, saisie, etc. 

7. Droit international en matière de marques. 
a) Droit international commun. Indépendance des marques, etc. 
b) Droit inlernational conventionnel. Convention d'Union de 

Paris (assimilation aux nationaux, droit de priorité, pro- 
tection telle quelle). Arrangement de Madrid concernant 
l'enregistrement international des marques. 

c) Traités bilatéraux. 
d) Mesures de guerre. 

V. Nom commercial 

VI. Indications de provenance 
VII. Concurrence déloyale 

B. Espèces publiées dans La Propriété industrielle (année 1950) et classées d'après le schéma ci-dessns 

I. BREVETS p«8« 
1. Formation du droit 

a) Personnes habiles à demander un brevet, inventions 
d'employés, droit moral. 

Grande-Bretagne. N'est pas valable le contrat d'emploi 
imposant à l'employé l'obligation de partager les 
bénéfices de ses inventions avec l'employeur après 
l'expiration du contrat et durant une période in- 
déterminée (Londres, Cour d'appel, 19-49)   .    .    .    160 

b) Inventions brevetables ou non (nouveauté, progrès 
technique, niveau de brevetabilité, produits chimiques, 
pharmaceutiques, horticoles, etc.). 

Italie. Est brevetable le remplacement par du verre de 
la matière servant à des parties isolantes de mo- 
teurs. N'est pas brevetable le remplacement de la 
matière plastique par de la porcelaine (Rome, 
Commission des recours, 1948) 19 

N'est pas brevetable l'invention d'un appareil destiné 
à empêcher le vol de véhicules à moteur par des 
gaz soporifiques, exhilarants ou lacrymogènes (Rome, 
Commission des recours, 1948) 73 

— Est brevetable l'invention de combinaison dont la 
nouveauté consiste dans la distribution et dans la 
coordination ingénieuse et originale d'éléments 
connus, aboutissant à un effet industriel nouveau; 

— Est brevetable l'invention de combinaison abou- 
tissant à un résultat déjà connu au moyen d'une 
méthode industrielle nouvelle entraînant une solu- 
tion originale d'un problème technique (Gènes, 
Tribunal, 1950) 180 

2. Acquisition du droit 
a) Formalités, examen, modifications apportées au cours 

de la procédure de délivrance, communication des dos- 
siers, etc. 

Grande-Bretagne. La description d'une demande de brevet 
doit se suffire à elle-même et ne saurait se référer 
à la demande étrangère ayant donné nais-ance au 
droit de priorité (Londres, Superintending Exa- 
miner, 1948) 160 

11 n'est pas nécessaire que la description contienne 
des explications minutieuses, étant donné qu'elle 
s'adresse à des gens du métier (Londres, House of 
Lords, 1917) 160 

Lorsqu'une demande de brevet porte sur un composé Pases 

chimique appartenant à une classe qui en comprend 
beaucoup d'aulres, il n'est pas nécessaire de spéci- 
fier tous les composés qui peuvent être utilisés 
(Londres, Superintending Examiner, 1948) ...   160 

b) Taxes de dépôt, mandataires. 

Néant. 

c) Protection aux expositions. 

Néant. 

3. Étendue et conservation du droit 
a) Interprétation des brevets. 

Néant. 

b) Obligation d'exploiter. 

Italie. Ne tombe pas en déchéance le brevet combinant 
divers engins connus, pourvu que l'installation soit 
mise en œuvre en Italie, même avec l'aide d'engins 
importés de l'étranger (Milan, Cour d'appel, 1948)     95 

c) Annuités. 

Néant. 

dj Prorogation. 

Néant. 

e) Restauration. 

Néant. 

f) Droit de possession personnelle, etc. 

Néant. 

4. Mutation du droit 
a) Cession. 

Néant. 

b) Licences. 

Néant. 

5. Extinction du droit 
Annulation, expiration, etc. 

Néant. 
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6. Sanctions civiles et pénales Pascs 

Contrefaçon, procédure, capacité d'agir en justice, con- 
fiscation, saisie, etc. 

Grande-Bretagne. Une fois accordée, la prolongation de 
la durée d'un brevet ne saurait être revue sur la 
base de preuves supplémentaires recueillies posté- 
rieurement à la première audience (Londres, Chan- 
cery Division, 1948) 160 

Suisse. L'activité inventive n'ayant pas fait l'objet d'un 
brevet ou d'une demande de brevet ne constitue 
pas un droit patrimonial autonome, susceptible de 
cession ou de saisie. En revanche, les bénéfices réali- 
sés grâce à l'exploitation de l'invention sont saisis- 
sables (Lausanne, Tribunal fédéral, 1949)   .    .    .    145 

Le créancier dont le gage grève une invention qui est 
l'objet d'une demande de brevet n'a légalement 
aucun droit d'intervenir dans la procédure adminis- 
trative de délivrance du brevet (Lausanne, Tribu- 
nal fédéral, 1949) 145 

7. Droit international en matière de brevets 

a ) Droit international commun. Indépendance des brevets, 
etc. 

Néant. 

b) Droit   international   conventionnel.   Assimilation   aux 
nationaux,  droit de priorité,  priorités multiples. 

Néant. 

c) Traités bilatéraux. 

Néant. 

d) Mesures de guerre. 

Néant. 

n. MODELES D'UTILITE 
Néant. 

III. DESSINS ET MODÈLES INDUSTRIELS 

Grande-Bretagne. Ne peut être enregistré comme dessin 
un imprimé où le texte prédomine au point que 
le dessin n'est compréhensible qu'après lecture du 
texte (Londres, Patent appeal Tribunal, 1949).    .    1 (30 

IV. MARQUES DE FABRIQUE OU DE COMMERCE 

1. Acquisition du droit 
a) Acquisition par l'usage (marques non enregistrées). 

Iles Philippines. Seule peut être enregistrée la marque 
qui a fait l'objet d'un emploi ininterrompu et ex- 
clusif au cours des cinq années précédant la de- 
mande (Manille, Bureau des brevets, 1949).    .    .     52 

b) Acquisition  par dépôt  et  enregistrement   (formalités, 
etc.). 

Marques individuelles 

Tchécoslovaquie. La notoriété d'une marque dépourvue 
de caractère distinctif doit être démontrée avant 
son enregistrement, et non à partir d'une date posté- 
rieure, lorsqu'elle aura acquis le degré de notoriété 
nécessaire (Prague, Ministère du commerce, 1949)    I K>  ! 

Marques collectives PaRes 

Suisse. L'usage d'une marque collective parles industriels, 
producteurs ou commerçants auxquels elle est des- 
tiné préserve celte marque de la radiation pour 
défaut d'exploitation (Lausanne, Tribunal fédéral, 
1949) 73 

Une société holding ne saurait couvrir d'une marqua 
collective les produits des sociétés affiliées qui ne 
sont pas ses membres (Lausanne. Tribunal fédéral, 
1949) 73 

c) Marques d'agents, licences d'emploi. 

Néant. 

2. Signes qui peuvent ou non être employés 
comme marques 

a) Éléments constitutifs (agencement, emballage, bou- 
teilles, forme du recipient, forme du produit, cou- 
leurs, lettres et chiffres, etc.). 

Suisse. On appréciera la différence entre produits cou- 
verts par une même marque en considérant surtout 
la fonction économique des produits et le cercle 
de leurs consommateurs (Genève, Cour de justice 
civile, 1949) !..      95 

Il faut apprécier rigoureusement les caractères distinc- 
tifs d'une nouvelle marque verbale (Genève, Cour 
de justice civile, 1949) 95 

Tchécoslovaquie. Est dépourvue de caractère distinctif 
une marque composée uniquement d'une lettre et 
d'un chiffre (Prague, Ministère du commerce, 1949)    145 

La question de savoir si un mot dont une marque est 
exclusivement constituée a un caractère descriptif 
doit être envisagée au point de vue des personnes 
qui sont en relation avec le produit, et non pas 
seulement du point de vue du public moyen 
(Prague, Bureau des brevets, 1950) 180 

La couleur ne constitue pas à elle seule un élément 
distinctif; elle ne peut être enregistrée à ce titre 
(Prague, bureau des brevets, 1950) 251 

Tunisie. Ont droit à la protection non seulement les 
mots «Coca» et a. Cola D associés ou combinés, mais 
également toute autre combinaison comportant l'un 
et l'autre et l'un ou l'autre de ces mots (Tunis, 
Tribunal civil, 1950) 140 

b) Dénominations génériques ou de qualité. 

Belgique. Les termes «Coca» et <iColai> n'indiquent pas 
la nature du produit (Bruxelles, Cour de cassation, 
1950) 114 

Cosla-Bica. Ne peut être enregistrée une marque formée 
d'un mot descriptif, quelle que soit la langue uti- 
lisée (San José, Cour de cassation, 1950)    .    .    .   249 

Grande-Bretagne. Peut être enregistré comme marque 
verbale le mot inventé tWhisqueur» pour une li- 
queur contenant du whisky (Londres, Assistant- 
Comptroller, 1948).    . 161 

Ne peut être enregistrée la marque «Chemico» pour 
produits pharmaceutiques (Londres, Hearing Offi- 
cer, 1948) t6t 

lies Philippines. La marque « Nylon» pour chemises, 
pyjamas, etc., ne peut être enregistrée; elle est 
descriptive et désigne faussement les produits, fa- 
briqués en des matières autres que le nylon (Manille, 
Bureau des brevets, 1949)   ...".....     52 
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Tunisie. La marque a Coca-Cola» n'est ni une expression  Pa8cs 

nécessaire désignant un produit en raison de sa 
composition, ni un nom générique, mais une dé- 
nomination distinctive et de fantaisie (Tunis, Tri- 
bunal civil, 1950) 146 

c) Noms patronymiques et noms géographiques. 

Grande-Bretagne. Ne peut être enregistrée comme marque 
la signature d'un commerçant, lorsque son homo- 
nyme se livre au même commerce sur un territoire 
restreint (Londres, Assistant-Comptroller, 1949.)  .    161 

d) Emblèmes. 

Néant. 

e) Marques libres (Freizeichen). 

Néant. 

f) Traductions de marques enregistrées ou employées. 

Néant. 

2 a. Produits pour lesquels une marque peut être 
enregistrée ou non 

Néant. 

3. Étendue et conservation du droit 

Effets de l'enregistrement. Obligation d'exploiter. Re- 
nouvellement. 

Grande-Bretagne. Peut être enregistrée à titre de marque 
défensive pour des produits rangés dans une autre 
classe une marque ayant acquis une grande noto- 
riété, même si le déposant n'a pas l'intention de 
l'utiliser pour ces autres produits (Londres, Chan- 
cery Division, 1945) 161 

11 n'est pas nécessaire que les circonstances spéciales 
justifiant le défaut d'emplui d'une marque affectent 
dans la même mesure tous les commerçants de la 
branche (modification de la jurisprudence de 1932) 
(Londres, Cour d'appel, 1948) 161 

Suisse. Les sociétés holdings peuvent faire enregistrer 
en leur propre nom des marques exploitées par 
les sociétés affiliées dont elles ont le contrôle in- 
dustriel (Lausanne, Tribunal fédéral, 1949)     .    .     73 

4. Mutation du droit 

Italie. La marque peut survivre à la cessation de l'éta- 
blissement, à condition que tout danger de confu- 
sion par le public soit exclu (Milan, Cour d'appel, 
1949) 115 

Suisse. On interprétera libéralement le principe selon 
lequel la marque ne peut être transférée qu'avec 
l'entreprise; 

- Est valable la cession qui met le cessionaire en 
état de fabriquer ou de faire fabriquer des pro- 
duits semblables à ceux fabriqués par le cédant; 

-- Est valable la cession en faveur d'une maison étroi- 
tement liée avec la cédante au point de vue éco- 
nomique (Lausanne, Tribunal fédéral, 1949)    .    .     73 

Une marque déposée ne se transforme en un signe 
générique que lorsque son emploi s'est répandu 
au point qu'elle ne retrouve plus son caractère de 
signe individuel (Genève, Cour de justice civile, 
194») 95 

5. Extinction du droit Pa«es 

a) Conflit entre deux marques. 

Belgique. L'emploi du mot m Cola» constitue une contre- 
façon à l'égard de la marque « Coca-Cola » (Bru- 
xelles, Cour de cassation, 1950) 115 

Costa-Rica. 11 y a danger de confusion entre a Urotro- 
pina o marque aînée, et « Uroformina», marque 
cadette, étant donné la similitude phonétique et la 
désignation du même produit chimique (San-José, 
Cour suprême, chambre de cassation, 4950)    .    .   115 

Étals-Unis. N'est pas licite l'emploi pour des bicyclettes 
de la marque notoirement connue « Kodak » pour 
appareils photographiques (Arrêts divers concer- 
nant les marques notoirement connues, relevés par 
M. Bodenhausen dans un article de 1950) ...     84 

Grande-Bretagne. Ne peut être enregistrée pour des 
préparations de toilette la marque notoirement 
connue aVono» pour meubles, étant donné l'anté- 
riorité d'une même marque «.Yono» pour poudres 
médicinales et onguents, ces produits étant simi- 
laires aux préparations de toilette (Londres, Assis- 
tant Comptroller, 1949) 161 

Ne peut être enregistrée la marque a Sunniwite » pour 
poudres detersives non savonneuses, eu égard 
à la marque antérieure « Sunlight » pour savons, 
substances à lessiver et détergents, les produits 
couverts par la marque a Sunniwite » étant simi- 
laires à ceux couverts par la marque « Sunlight » 
(Londres, Chancery Division, 1949) 162 

Grèce. La marque « Greca-Cola » est une imitation ma- 
nifeste de la marque antérieure « Coca-Cola » 
(Athènes, Tribunal des marques, 1949) .    .    .    .217 

La dénomination «Pellagrin» pour produit pharma- 
ceutique doit être rejetée en tant qu'imitation du 
nom commercial de la société italienne des Thermes 
de San Pellegrino (Athènes, Tribunal des marques, 
1949) 218 

Inde. Le danger de confusion entre deux marques doit 
s'apprécier en tenant compte de la mémoire moyen- 
ne et imparfaite des acheteurs (Calcutta, Registrar 
des marques, 1950) 197 

Italie. Les marques a Molidor » et « Macidor » sont sus- 
ceptibles de confusion (Rome, Cour de cassation, 
1950) 164 

Pays-Bas. Il y a danger de confusion entre la marque 
aînée « Coca-Cola » et la marque cadette « Ten 
Cola* (La Haye, Cour d'appel, 1950)     .    .     235, 236 

Portugal. 11 n'y a pas de danger de confusion entre les 
marques a Rialcecolina » et a Acecoline », pour mé- 
dicaments, les suffixes ne pouvant être monopoli- 
sés dans le domaine des produits pharmaceutiques 
(Lisbonne, Cour suprême, 1944) 19 

Les marques «.Principe Real», a.Principe dos Banque- 
tes», «.Real Porto», «Real Revinor» et «.Real vini- 
vole», pour vins, sont suffisamment distinctives 
(Lisbonne, Tribunal suprême, 1949) 20 

Les marques « Kallosentine » et «.Kalodent» sont suf- 
fisamment distinctives, car la première couvre des 
produits dentifrices et la seconde des produits pour 
les traitements de dentistes (Lisbonne, Tribunal ci- 
vil, 1949) 20 
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Suisse. On ne saurait interdire à une société l'usage, PaBe* 
dans sa raison sociale, de l'élément verbal d'une 
marque  déposée valablement (Genève, Cour de 
justice civile, 1949) 95 

Tchécoslovaquie. Est déterminante la priorité d'emploi 
du conditionnement, et non la priorité d'enregistre- 
ment de la marque (Prague, Tribunal d'appel, 1 950)   145 

Le risque de confusion entre deux produits s'apprécie 
selon l'impression d'ensemble que la marque donne 
au client moyen, doué d'une faculté d'observation 
normale (Prague, Tribunal d'appel, 1950)   ...   145 

Tunisie. Il y a danger de confusion entre la marque 
« Coca-Cola » et les marques «Kokola Soda* et 
1 Gisakola » (Tunis, Tribunal civil, 1950)    ...   146 

b) Non usage et usucapion. 

Italie. Le droit sur la marque ne se prescrit pas pour 
défaut d'emploi; il ne s'éteint que s'il y a, en sus, 
emploi par autrui (usucapion) (Milan, Cour d'appel, 
1949) 115 

c) Abandon et tolérance. 

Grèce. La radiation d'une marque pour abandon doit 
être examinée sévèrement, en vue d'éviter des ces- 
sions libres déguisées (Athènes, Tribunal des 
marques) 218 

Italie. La cessation de l'entreprise entraine la déchéance 
du brevet délivré pour la marque (Milan, Cour 
d'appel, 1949) 116 

6. Sanctions civiles et pénales 
Contrefaçon, procédure, capacité d'agir en justice, con- 
fiscation, saisie, etc. 

Autriche. Un Élat exploitant des entreprises nationalisées 
peut être actionné en qualité de défendeur du droit 
privé devant les tribunaux autrichiens (Vienue, Cour 
suprême, 1950) 219 

Grèce. La loi frappe tout dépôt contraire à la bonne foi 
et, partant, celui d'une marque imitant une autre 
marque non enregistrée mais connue dans le monde 
des affaires (Athènes, Tribunal des marques, 1949)   218 

Il importe peu que l'imitation soit intentionnelle ou 
non, la loi protégeant avant tout le consommateur 
contre les risques d'erreur et de confusion (Athènes, 
Cour d'appel, 1949) 218 

— L'identité graphique (mêmes caractères d'impri- 
merie) ou celle de couleurs sur une étiquelte cons- 
tituent une imitation (Athènes, Cour d'appel, 1948/ 
49) 218 

Grande-Bretagne. Le défendeur coupable de contrefaçon 
peut être astreint à présenter aux avocats du de- 
mandeur les documents déterminant l'étendue du 
dommage qui résulte de la contrefaçon (Londres, 
Chancery Division, 1949) 162 

Suisse. Le droit à la marque est atteint quand le signe 
protégé a été utilisé comme marque; 

— L'emploi de la raison de commerce autrement qu'à 
titre de marque ne peut êlre réprimé qu'en vertu 
de l'atteint« aux intérêts personnels du titulaire du 
signe fart. 28 CCS) on des règles sur la concurrence 
déloyale (Lausanne, Tribunal fédéral, 1950)    .   .    200 

La loi sur les marques peut être appliquée cumula- 
tivement avec le droit des raisons de commerce et 

celui de concurrence déloyale (Lausanne, Tribunal  P"*65 

fédéral, 1950) 200 

7. Droit international en matière de marques 
a) Droit international commun. Indépendance des marques, 

etc. 

Néant. 

b) Droit international conventionneL Convention d'Union 
de PariB (assimilation aux nationaux, droit de priorité, 
protection telle quelle). Arrangement de Madrid concer- 
nant l'enregistrement international des marques. 

Autriche. La confiscation et la nationalisation d'entre- 
prises propriétaires de marques en Tchécoslovaquie 
ne produisent pas d'effels à l'égard des marques en- 
registrées en Autriche (Vienne, Cour suprême, 1950)   220 

c) Traités bilatéraux. 

Néant. 

d) Mesures de guerre. 

Autriche. Le transfert d'une marque internationale au 
pays d'origine, ensuite d'une mesure de guerre, ne 
produit aucun effet sur territoire autrichien, sauf 
quant à la priorité unioniste (Vienne, Cour suprême, 
1950)     220 

V. NOM COMMERCIAL 

Suisse. Il est permis d'utiliser comme adjonction à une 
raison de commerce nouvelle l'élément principal 
d'une raison existante, à condition que les deux 
raisons soient suffisamment distinctives (Lausanne, 
Tribunal fédéral, 1948) 52 

On ne saurait interdire à une société l'usage, dans 
sa raison sociale, de l'élément verbal d'une marque 
déposée valablement (Genève, Cour de justice ci- 
vile, 1949) 95 

Les ressortissants des Pays unionistes peuvent récla- 
mer en Suisse la protection de leur nom commer- 
cial, mais en invoquant, pour le fond, les articles 
951 et 956 du CO et 28/29 du CCS sous réserve 
des règles exceptionnelles de la Convention d'Union 
(Lausanne, Tribunal fédéral, 1950) 198 

Ont seuls qualité pour agir en vue de faire protéger 
le nom commercial les personnes qui ont un nom 
commercial régulièrement utilisé dans l'un quel- 
conque des Pays de l'Union (Lausanne, Tribunal 
fédéral, 1950) 198 

L'action en vue de faire protéger le nom commercial 
ne protège que la raison de commerce, et non des 
adjonctions employées à titre d'enseigne ou à des 
fins de publicité (Lausanne, Tribunal fédéral, 1950)    198 

De lointaines possibilités de dommages ne sauraient 
être assimilées à une menace de préjudice dans 
l'emploi d'un nom commercial par autrui (Lausanne, 
Tribunal fédéral, 1950) 199 

Le fait d'utiliser la raison de commerce d'autrui peut 
tomber sous le coup des dispositions sur la concur- 
rence déloyale (Lausanne, Tribunal fédéral, 1950)    200 

Le principe de la protection du nom vaut aussi pour 
les personnes morales, mais la sphère commerciale 
est déterminée par le public avec lequel le com- 
merçant entre en relations (Lausanne, Tribunal 
fédéral, 1950) 200 
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Les principes jurisprudentiels déterminant la protec-  Pases 

tion des marques s'appliquent, mais avec moins de 
rigueur, aux risques de confusion entre les raisons 
sociales (Genève, Cour de justice civile, 1950)     .    236 

VI. INDICATIONS DE PROVENANCE 

Néant. 

VII. CONCURRENCE DÉLOYALE 

Grande-Bretagne. Le monopole du nom peut être accordé 
à un fabricant non seulement à l'égard des produits 
pour lesquels il l'utilise, mais aussi à l'égard de 
produits d'une nature entièrement différente, sous 
réserve de preuves extrêmement pertinentes (Lon- 
dres, Cour d'appel, 1919) 102 

Une maison d'édition ne peut utiliser pour ses publi- 
cations un nom («Banardonj utilisé antérieurement 
par une institution de bienfaisance vendant précé- 
demment sous ce même nom des calendriers et 
autres imprimés (Londres, Cbancery Division, 1949)    102 

L'homonyme peut exercer le commerce sous son nom, 
mais il doit éviter toute confusion avec la raison 
sociale homonyme d'une maison aînée, et cela aussi 
bien par l'emploi du nom que par l'exercice du 
commerce sous une forme quelconque (Londres, 
Chancery Division, 1949) 162 

Italie. L'action en concurrence déloyale doit être fondée  P°GCS 

sur l'emploi abusif de la marque ou d'une marque 
similaire, sur la possibilité de confusion entre les 
produits et sur le dommage qui en découle (Rome, 
Cour de cassation, 1950) 161 

Suisse. Commet un acte de concurrence déloyale celui 
qui ne se contente pas d'ajouter à sa raison de. 
commerce nouvelle l'élément principal d'une rai- 
son existante, mais qui donne à celle adjonction 
une signification importante en la mettant en évi- 
dence dans sa publicité et ses papiers d'affaires 
(Lausanne, Tribunal fédéral, 1948) 52 

La loi sur les marques peul être appliquée cumula- 
tivement avec le droit des raisons de commerce et 
celui de concurrence déloyale (Lausanne, Tribunal 
fédéra], 1950)   ....'. 200 

Seule la partie lésée peul invoquer la loi réprimant 
la concurrence déloyale lorsqu'il s'agit d'une in- 
fraction constituant également violation d'un con- 
trat (Genève, Cour de justice civile, 1950) .    .    .    23t> 

La loi réprimant la concurrence déloyale prévient et 
sanctionne les abus de la concurrence, mais n'em- 
pêche pas la libre concurrence dénuée de tromperie 
(Genève, Cour de justice civile, 1950)    ....    230 

Tchécoslovaquie. Commet un acte de concurrence déloyale 
le concurrent qui imite servilement la présentation 
d'autrui, même pour un produit différent (Prague, 
Tribunal d'appel, 1950) 145 
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